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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
NATURA 2000 sur 
le site FR2200363 : 
- bilan 2011 
- candidature à 
l'animation du 
DOCOB pour 2012 
 
 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
28 octobre 2011 

 
 
 
 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
En exercice        15 
 
Présents               3 
 
Votants                3 
 

L'an deux mil onze 
 
Le vendredi 2 décembre à 9h30, les membres du Conseil d'administration 
légalement convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de 
Mme GAOUYER. Ce conseil d’administration fait suite à la réunion du CA 
annulée du 25 novembre 2011, pour laquelle le quorum n’avait pas été atteint. 
 
Etaient présents ce jour : Mme GAOUYER, MM. DECORDE, DESTRUEL 
 
Absents excusés : Mmes HUREL, LE VERN, LUCOT-AVRIL, MM. AUBRY, 
BIGNON, DAVERGNE, JACOB, JUMEL, LEFEVRE, MAQUET, PATIN, 
SENECAL 
 
- NATURA 2000 : bilan 2011, perspectives 2012 et candidature à 
l'animation du DOCOB 

a) Bilan 2011 ; contractualisations, COPIL,... 
M. BILLARD détaille le bilan de l'animation du DOCOB Natura 2000 qu'il a fait 
au titre de 2011. Etaient inscrits en contractualisation sur 2011 pour le Côté 
Picardie, 5 contrats MAET pour une surface de 35 ha et 3 contrats Natura 2000. 
Côté normand, il était évoqué la contractualisation de 3 contrats MAET pour 20 
ha. Au 15 mai 2011, 7 contrats uniquement agricoles ont été engagés pour une 
surface de 42ha.  
A noter que le 7 novembre dernier, un comité de pilotage (COPIL) Natura 2000 
s'est réuni à Blangy sur Bresle. A cette occasion et pour les 3 prochaines années 
ont été réélus, un Président du COPIL (Mme LUCOT-AVRIL, membre de notre 
Conseil) et la structure animatrice en l'occurrence l'Institution qui a été reconduite 
dans ses fonctions. 
 

b) Perspectives pour 2012 ; temps d'animation, contractualisations, 
COPIL,... 
M. BILLARD indique que pour 2012, il consacrera un tiers de son temps à ce 
dossier, sous réserve que ses autres missions le lui permettent. La budgétisation 
des demandes pour 2012 sera établie sur la base de cette hypothèse. Les 
prévisions de contractualisations de 2012 resteraient conformes à celles de 2011. 
A noter que, comme sur la partie picarde, il va être nécessaire côté normand de 
lancer un marché public fin 2011 pour 2012 sur l'assistance scientifique à 
l'animation du DOCOB. Cette opération sera inscrite à la demande qui va être 
faite aux services de l'Etat pour 2012. 
Etait également envisagée une étude de définition de l'état de conservation de 
l'écrevisse pieds blancs sur le site mais en raison d'une absence de financements 
des services de l'Etat côté normand, une part trop importante pourrait revenir à 
l'Institution. Il suggère que ce travail soit fait par un stagiaire dont le coût de 



3 000� pourrait être pris en charge par la DREAL Picardie uniquement. 
 
M. BILLARD présente le tableau de budgétisation prévisionnelle revu sur 
l'animation du DOCOB au titre de 2012.  
 
Les membres du Conseil d'administration acceptent que : 
- l'Institution reconduise sa candidature à l'animation du DOCOB pour les 3 
prochaines années (- 2012-2014 -animation agricole et non-agricole), 
- le plan de financement proposé au titre des dépenses prévisionnelles 2012 sur 
ce dossier, qui se montent à environ 44 000� et qui est joint en annexe (et la 
recrue d'un stagiaire pour travailler sur cette problématique "écrevisses"), 
- Mme la Présidente, au nom de l'Institution, prenne toutes les décisions utiles à 
l'engagement de l'Institution sur ce dossier (demandes de financements, acte de 
candidature, signature des conventions, signature des marchés,...)  
- Mme la Présidente, au nom de l'Institution, reconduise pour 2012, le marché 
d'assistance scientifique à l'animation du DOCOB pour la partie picarde et  
lance le même marché sur la partie normande du site.  
Ces études seront inscrites au BP 2012 de l'Institution. 
 

 
 

Date de publication et de transmission  
au représentant de l'Etat : 
Acte exécutoire le : 
la Présidente de l'Institution 
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Pour extrait conforme, 
la Présidente de l'Institution, 
Marie-Françoise GAOUYER 

 


